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BULLETIN OFFICIEL Nº 07 du 04.01.2024 
    

 
 

 

 

 

 
 

 

 Courriers 
 Travaux des commissions 

 Divers 
 
 
 
 

 COURRIER  ARRIVEE: 
 FAF :  

 
 Club : 

- CSA : ES.RIDANE : désistement de participation au championnat 2023/2024 

toutes catégories du 03/01/2024 

- CSA : JS.KADIRIA : A/S rencontre UCAM/JSK du 03/01/2024. 

- CSA : C.RAOURAOUA : A/S rencontre CAB/CR du 04/01/2024. 
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DEPARTEMENT DE L’ADMINISTRATION ET DES FINANCES 

RECOUVREMENT DES AMENDES 

RAPPEL ARTICLE 133 : AMENDES 

Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de trente (30) 

jours à compter de la date de notification.  

Passé le délai de trente (30) jours et après une dernière mise en demeure pour 

paiement sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point par mois de retard à 

l’équipe seniors du club fautif. 

ETAT DE RECOUVREMENT DES AMENDES du BULLETIN N° 06 

 Du 28/12/2023  

(ART 133 DU RGFA WILAYA) 

CODE 

CLUB 

CLUB DATE 

 

CAT AFF MONTANT BO 

NO 

COM DELAIS DE 

PAIMENT 

         

 

ETAT RECAPTULATIF DES AMENDES 

DU 21/12/2023  

CODE CLUBS MONTANT N0 BO DELAIS DE 

PAIMENT 

 IRBE 5 000.00 03 31/12/2023 

 CR 5 00.00 03 31/12/2023 

 JSK 5 000.00 03 01/01/2024 

 IRBE 5 000.00 04 31/12/2023 

 JSK 5 000.00 04 08/01/2023 

 USCAL 5 000.00 04 08/01/2024 

 AR 15 000.00 05 14/01/2024 

 IRBE 5 000.00 05 14/01/2024 

 FCT 5 000.00 05 14/01/2024 

 CR 10 000.00 05 14/01/2024 

 CAB 5 000.00 05 15/01/2024 

 JSK 5 00.00 05 15/01/2024 

 EOB 5 000.00 02 24/01/2024 
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NOTE   AUX   CLUBS 
 

 Conformément aux dispositions de l’article 133 des RG relatif aux amendes, les Clubs 

concernés sont tenus de s’acquitter des montants indiqués ci-dessous par versement 

bancaire au compte BNA  N° : 4602000 13461-54.  

     Après versement, il y a lieu d’adresser à la Ligue la copie du bordereau de  

     Versement bancaire. 
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COMMISSION D’ARBITRAGE DE WILAYA  

SEANCE DU04.01.2024 

MEMBRES  

Mr. MEZALI Arezki 

Mr. ROUTANE Mohamed 

Mr. BELHOUARI Malik (absent excusé) 

La séance est ouverte à 13 Heures 30 Minute par le président de la commission d’Arbitrage de 

wilaya, Monsieur Mezali Arezki, Qui, après avoir souhaité la bienvenue aux Membres Présents, 

donne lecture de l’ordre du jour et du courrier. 

Ordre du jour : 

-étude du courrier, 

-désignations des arbitres 7eme journée senior et 3emejournée jeunes. 

-organisation d’un stage d’arbitre du 30/12/2023 au 04/01/2024 

COURIER CLUB : 

Csa JS KADIRIA à propos de l’arbitrage. Noté 

COURIER ARBITRE : 

Mise en disponibilité pour la journée du mardi 02/01/2024 : 

Ouchene. Setti. Benagdi. 

-Mr BOUTOUGHMAS ADEM Au sujet de sa reprise. Noté. 

CONVOCATION : néant. 

AUDIENCE : néant. 

PNU : néant. 

PRESIDENT CAW 

    MEZALI.A 
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Championnat Honneur seniors 

 

DEPARTEMENT DE DISCIPLINE 
 

 

Membres Présents : 
 
 
 
 
 
 
 
Ordre du jour : 

 

 
MR KACIMI AMINE (juriste) 

MR MESSAOUDI HASANE 

MR ROTANE MOHAMED 

     
 Audition :  
 Traitement des Affaires : 

 

 

 

 

AFFAIRE N°24 : MATCH : ESS / FCT DU 29/12/2023 EN SENIORS 

- Djouadi Fares lic N°J0212 (ESS) Avert (C.A.S). 

- Derbal Badis lic N°J0263 (ESS) Avert (A.J). 

- Khedouci Anis lic N°J0567 (ESS) Avert (A.J). 
- Moussi Samir lic N°J0248 (FCT) Avert (A.J). 

- Medjri Mohand lic N°J0286 (FCT) Avert (J.D). 
- Meghlet Amine lic N°J035 (FCT) Avert (C.A.S). 

AFFAIRE N°25: MATCH : OR / UCAM DU 29/12/2023  EN SENIORS 

- Daou Yacine lic N°J0572 (OR) Avert (A.J). 

- Akkouche Abedelaziz lic N°J0041 (UCAM) 5000 DA d’amende (C.D) A/C 

du 29/12/2023 (Circulaire n°002/SG/ FAF du 09.11.2023). 

- Djoudi  Mohamed lic N°J0024 (UCAM) Avert (J.D). 

AFFAIRE N°26 : MATCH : JASM / EOB DU 29/12/2023 EN SENIORS  

 
 -  Merougi Walid lic N°J0061 (JSAM) Avert (J.D). 

   - Alouan Abdelkrim lic N°J0146 (JSAM) Avert (J.D). 
   - Dahmani Ali lic N°J0080 (JSAM) Avert (J.D). 
   - Kaci Redouane lic N°J0072 (JSAM) Avert (J.D). 
   - Teldjoun Fares lic N°J0418 (EOB) Avert (J.D).   
   - Sellami Abelfattah lic N°J0429 (EOB) Avert (J.D).      
   - Teldjoun Youcef lic N°J0428 (EOB) Avert (J.D).        
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AFFAIRE N°27: MATCH : CR / USCAL DU 29/12/2023 EN SENIORS 

- Ould Beziou Amar lic N°J0297 (CR) 5000 DA d’amende (C.D) A/C du 

29/12/2023 (Circulaire n°002/SG/ FAF du 09.11.2023). 

-  Rabhi Sid ALI lic N°J0383 (CR) Avert (A.J). 

- Moudjeb Said  lic N°J0350 (USCAL) Avert (A.J). 

AFFAIRE N°28: MATCH : JSK / EOB DU 30/12/2023 EN SENIORS 
 

    -  Ouali Samir lic N°J0417 (JSK) Avert (A.J). 

   - Hacid Kamel lic N°J1077 (JSK) Avert (A.J). 

   - Medrous Abdelkader lic N°J0687 (JSK) Avert (A.J). 

   - Touhami Sid Ahmed lic N°J0419 (JSK) Avert (A.J). 

   - Yahiaoui Mohamed Salah li N°J0152 (JSC) 5000 DA d’amende (C.D) A/C du 

30/12/2023 (Circulaire n°002/SG/ FAF du 09.11.2023). 

   - Barr Abdeslem lic N°J0285 (JSC) Avert (A.J). 
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Championnat jeunes 

« GROUPE A» 
 

AFFAIRE N°01:    MATCH : DJ54 / CR DU 27/12/2023  «U19» 

  -  Larbi Redha lic N°J1107 (DJ54) Avert (J.D). 

  - Khobizi Islem lic N°J1114 (DJ54) Avert (J.D). 

  - Rahmani Belkacem lic N°J0982 (CR) Avert (J.D). 

AFFAIRE N°02:    MATCH : ASSIREM / CAB DU 27/12/2023  «U19» 

   -  Ayad Samy Billal lic N°J0082 (ASSIREM) Avert (A.J). 

   - Foudi Amine lic N°J0095 (ASSIREM) Avert (A.J). 

  AFFAIRE N°03:    MATCH : DJ54/CR DU 27/12/2023«U17» 

   - Fedala Abederraouf lic N°J0891 (DJ54) Avert (J.D). 

   - Belkacemi Abdelouahab lic N°J0908 (DJ54) Avert (C.A.S). 

   - Aichoune Rayane lic N°J0956 (CR) Avert (J.D). 

   - Meslem Abdelmalek lic N°J0918 (CR) Avert (J.D). 

   - Derradji Yahia lic N°J1004 (CR) Avert (J.D). 

   - Oul Beziou Rezkelah lic N°J016 (CR) 1.500 DA d’amende (C.D) A/C du 

27/12/2023 (Circulaire n°002/SG/ FAF du 09.11.2023). 

 

  AFFAIRE N°04:    MATCH : ASSIREM /CAB DU 27/12/2023«U17» 

   - Alouache Chams Eddine lic N°J0187 (ASSIREM) Avert (A.J). 

 

AFFAIRE N°05:    MATCH : ASSIREM / CAB  DU 27/12/2023  «U15» 

   - Hadiouche Younes lic N°J0014 (ASSIREM) Avert (A.J). 

   - Gellal Ayoub lic N°J0011 (ASSIREM) Avert (A.J). 

  - Sirine Anis lic N°J1050 (CAB) Avert (A.J). 

 

« GROUPE B» 
AFFAIRE N°06:    MATCH : ASCA / UCAM DU 27/12/2023  «U19» 

  - Betatache Lounis lic N°J0858 (ASCA) Avert (A.J). 

  - Hamoum Belkacem lic N°J0662 (ASCA) Avert (J.D). 

AFFAIRE N°07:    MATCH : ESS / FCT DU 27/12/2023  «U19» 

 - Bahloul Yasser lic N°J1031 (ESS) 01 match de suspension ferme (faute grave). 

 - Oufni Faiz lic N°J048 (ESS) Avert (A.J). 

 - Asmani Mohamed Islam lic N°J0573 (ESS) Avert (C.A.S). 

 - Abed Salim lic N°J0522 (FCT) Avert (J.D). 

  - Naoui Bilal lic N°J0511 (FCT) Avert (C.A.S). 
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AFFAIRE N°08:    MATCH : IRBE / JSC DU 28/12/2023  «U19»  

-- Guerri Abdelhak lic N°J1133 (IRBE) Avert (A.J). 

  - Yahiaoui Abelkader lic N°J0637 (JSC) Avert (A.J). 

  - Hadjou Arezki lic N°J0629 (JSC) Avert (A.J). 

  AFFAIRE N°09:    MATCH : ASCA/UCAM DU 27/12/2023«U17» 

  - Ben Chaban Khaled lic N°J1136 (UCAM) 01 match de suspension ferme (cumul 

d’avirtissement).  

  AFFAIRE N°10:    MATCH : ESS/FCT DU 27/12/2023«U17»  

  - Djellout Sofiane lic N°J0825 (ESS) Avert (C.A.S). 

  - Remmas Raid lic N°J766 (ESS) Avert (C.A.S). 

  - Belous Islam lic N°J0532 (FCT) Avert (C.A.S). 

  - Messaoudi Nabil lic N°J0539 (FCT) Avert (C.A.S). 

  - Alem Abdelmoumene lic N°J0480 (FCT) Avert (C.A.S). 

  AFFAIRE N°11:    MATCH : IRBE/JSC DU 28/12/2023«U17»  

  - Zabab Hamimi Anis lic N°J1131 (IRBE) Avert (J.D). 

  AFFAIRE N°12:    MATCH : ESS / FCT  DU 27/12/2023  «U15» 

  - Messaoudi Akram lic N°J0674 (ESS) Avert (C.A.S). 

  - Mebarki Oualid lic N°J0487 (FCT) Avert (J.D). 

  AFFAIRE N°14:    MATCH : IRBE / JSC  DU 28/12/2023  «U15» 

  - Zaimi Boualem (IRBE) Quatre (04) mois de suspension dont deux (02) mois avec 

sursis + 7.000 DA d’amende A/C du 28/12/2023 (comportement antisportif  envers 

un officiel).  

« GROUPE A» 
  AFFAIRE N°15:    MATCH : CR / ASSIREM DU 30/12/2023  «U19»  

  - Brahimi Abdelmoumen lic N°J0998 (CR) Avert (A.J). 

  - Rahmani Ishak lic N°J0960 (CR) Avert (A.J). 

  AFFAIRE N°16:    MATCH : EOB / DJ54  DU 31/12/2023  «U19» 

  -  Ouadefel Issam lic N°J1291 (EOB) Avert (A.J). 

  - Gurroumi Salim lic N°J0870 (DJ54) Avert (J.D). 

  AFFAIRE N°17:    MATCH : USCAL/ME DU 30/12/2023«U17»  

  - Tales Merouane lic N°J1195 (USCAL) Avert (A.J). 

  - Ben Guerrah Anes lic N°J0226 (ME) Avert (A.J). 
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  AFFAIRE N°18:    MATCH : CR/ASSIREM DU 30/12/2023«U17»  

  - Messlem Abdelmalek lic N°0918 (CR) Avert (A.J). 

  - Aichoune Rayne lic N°J0997 (CR) Avert (A.J). 

  AFFAIRE N°19:    MATCH : EOB/DJ54 DU 31/12/2023«U17»  

  -  Turqui Mohamed Amine lic N°J0888 (DJ54) Avert (J.D). 

  - Belkacemi Abdelyazid lic N°J0908 (DJ54) Avert (C.A.S).  

  AFFAIRE N°20:    MATCH : CR / ASSIREM  DU 30/12/2023  «U15» 

   - Bibi Abderrahmane lic N°J0970 (CR) Avert (A.J). 

   - Debba Mohamed Lamine lic N°J0010 (ASSIREM) Avert (A.J). 

   

« GROUPE A» 
 

  AFFAIRE N°21:    MATCH : JSC / JSAM DU 30/12/2023  «U19»  

  - Gaci Abdelouahabe lic N°J0651 (JSC) 01 match de suspension ferme (cumul 

d’avirtissement).   

  - Zadi Ayoub lic N°J0638 (JSC) Avert (A.J). 

  - Idahmanene Diane lic N°J0740 (JSC) Avert (A.J). 

  - Arbane Naoufel lic N°J0628 (JSC) Avert (A.J). 

  - Hamitouche Mohand Ameziane lic N°J0600 (JSAM) Avert (A.J). 

  - Kaci Mohamed Said (JSAM)  1.500 DA d’amende (C.D) A/C du 30/12/2023 

(Circulaire n°002/SG/ FAF du 09.11.2023). 

  AFFAIRE N°22:    MATCH : USBEA / ESS DU 30/12/2023  «U19»  

   - Chabane Oussama lic N°J0809 (ESS) Avert (A.J). 

  AFFAIRE N°23:    MATCH : UCAM / IRBE DU 30/12/2023  «U19»  

  - Bouguerrouche Mahdi lic N°J0853 (UCAM) Avert (J.D). 

  - Fortas Lyes lic N°J0855 (UCAM) Avert (A.J). 

  - Toudert Nassim lic N°J0863 (UCAM) Avert (J.D). 

  - Guerri Abdelhak lic N°J1133 (IRBE) Avert (A.J). 

  - Kanane Idris lic N°J1013 (IRBE) Avert (J.D). 

  AFFAIRE N°24:    MATCH : OR / USMB DU 30/12/2023  «U19»  

  - Sid Abderraouf lic N°J0701 (USMB) Avert (A.J). 

  AFFAIRE N°25:    MATCH : FCT / ASCCA DU 30/12/2023  «U19»  

  - Ihaddadene Amine  lic N°J0588 (JSC) Avert (A.J). 

  - Houacine Ahcen  lic N°J0676 (JSC) Avert (A.J). 
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  AFFAIRE N°26:    MATCH : JSC/JSAM DU 30/12/2023«U17»  

  - Larbi Cherif lic N°J0655 (JSC) Avert (A.J). 

  - Chibane Ahmed lic N°J0653 (JSC) Avert (A.J). 

  - Chibane Hider lic N°J0648 (JSC) Avert (J.D). 

  - Lekbir Abdehamid lic N°J0598 (JSAM) Avert (A.J).  

  AFFAIRE N°27:    MATCH : USBEA/ESS DU 30/12/2023«U17»  

  - Ainouche Hocine lic N°J1221 (USBEA) Avert (C.A.S). 

  - Bouguerra Badis lic N°J976 (USBEA) Avert (C.A.S). 

  - Belkhir Salah lic N°J1289 (ESS) Avert (C.A.S). 

  AFFAIRE N°28:    MATCH : UCAM/IRBE DU 30/12/2023«U17»  

  - Hamitouhe Idris lic N°J1069 (UCAM) Avert (J.D). 

  - Daoli Yanis lic N°J1079 (UCAM) Avert (A.J). 

  - Hablal Tarek lic N°J1078 (UCAM) Avert (J.D). 

  - Zabab Hamimi Anis lic N°J1131 (IRBE) Avert (J.D). 

  - Aribi Fares lic N°J1127 (IRBE) Avert (A.J). 

  AFFAIRE N°29:    MATCH : FCT /ASCA DU 30/12/2023«U17»  

   - Hocine Ahmed lic N°J0526 (FCT) Deux (02) matchs de suspension ferme + 1.500DA 

d’amende (voie de fait envers adversaire) A/C du 30/12/2023. 

   - Hamoumi Yanis lic N°J1279 (ASCA) Deux (02) matchs de suspension ferme + 

1.500DA d’amende (voie de fait envers adversaire) A/C du 30/12/2023. 

   - IhaddadenAbderrahmane lic N°J0111 (ASCA)  SUSPENDU JUSQU'A SON 

AUDITION PAR  LA commission de discipline le mercredi  03/01/2024 à 

14h30. 

 Sont appelé en audition auprès de la commission de discipline : 
- L’arbitre de la rencontre FCT-ASCA : Mr ABBAS SAFIA  à la 

séance du mercredi 03.01.2024 à 14H00. 

  AFFAIRE N°30:    MATCH : USBEA / ESS  DU 30/12/2023  «U15» 

   - Belkacemi Abdeslam lic N°J0785 (ESS) Avert (A.J). 

  AFFAIRE N°31:    MATCH : FCT / ASCA  DU 30/12/2023  «U15» 

   -  Hocine Yanis lic N°J0486 (FCT) Avert (A.J). 

   - Bourai Oussama lic N°J0481 (FCT) Avert (A.J). 
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TRAITEMENT DES AFFAIRES 

DISCIPLINAIRE ETATS STATISQUES 

 

JOURNEE DU 27-28-29-30/12/2023 
 

 

Désignation Seniors  Jeunes Total 

Nombres Affaires 05 31 36 

Avertissements 22 71 93 

Contestations de 
décisions  

07 02 09 

Expulsions 00 06 06 

Expulsions Entraineurs 00 01 01 

Expulsions dirigeants // // // 

Jets de projectiles // // // 

Conduite incorrect // // // 

mauvaise organisation // // // 
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         PV N° 06 SEANCE MERCREDI  DU 03.01.2024 

Championnat Honneur seniors 

 

DEPARTEMENT DE DISCIPLINE 
 

 

Membres Présents : 
 
 
 
 
 
 
 
Ordre du jour : 

 

 
MR KACIMI AMINE (juriste) 

MR MESSAOUDI HASANE 

MR ROTANE MOHAMED 

Reprise  Affaire 

 Traitement des Affaires : 

 

1- Reprise Affaires 
  AFFAIRE N°29:    MATCH : FCT /ASCA DU 30/12/2023«U17»  

-   Après lecture de la feuille de match 
-  Après étude du rapport du CSA/ASCA 
- Après audition du l’arbitre principal 
- Après audition du joueur Ihaddaden Abderrahmane en date du 03/01/2024 

LA COMMISSION DECIDE : 

Ihaddaden Abderrahmane lic N°J0111 (ASCA) deux (02) matchs de suspension 
dont un (01) match avec sursis (comportement antisportif envers un officiel) 

 
Le reste sans changement  

 

2-Traitement des Affaires 

 

AFFAIRE N°29 : MATCH : FCT / OR DU 02/01/2024 EN SENIORS 

- Abdelli Aghilas lic N°J0246 (FCT) Avert (J.D). 

- Boukhalfa Halim lic N°J0558 (OR) Avert (J.D). 
AFFAIRE N°30: MATCH : USCAL / JSAM DU 02/01/2024  EN SENIORS 

- Moudjeb Said  lic N°J0350 (USCAL) Avert (A.J). 

- Bouamria Said lic N°J0365 (USCAL) 5000 DA d’amende (C.D) A/C du 

02/01/2023 (Circulaire n°002/SG/ FAF du 09.11.2023). 

- Benagdi Salah  lic N°J0188 (JSAM) Avert (J.D). 

-  Abdi Fares lic N°J0065 (JSAM) 5000 DA d’amende (C.D) A/C du 

02/01/2023 (Circulaire n°002/SG/ FAF du 09.11.2023). 
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AFFAIRE N°31 : MATCH : CAB / CR DU 02/01/2024 EN SENIORS  

 -  Belhawa Zakaria  lic N°J0335 (CAB) Avert (J.D). 
   - Saidj  Achraf lic N°J0349 (CAB) Avert (A.J). 
   - Lagouag Mohhamed Amine lic N°J0334 (CAB) Avert (A.J). 

   - Madani Tahar lic N°J0301 (CR) Huit 08 matchs fermes de suspension 

+5.000DA d’amende A/C DU 02/01/2024. 

 deux (02) infractions commises lors d’une rencontre pre meme joueur : 

   1er infraction:  comportement anti sportif envers l’oficiel ( insulte)  

   2eme infraction : tentative d’agression envers  un officiel  

(la faute la plus grave et la 2eme et l’amende la plus élevéé est la 2eme)  

   - Ould Beziou Rabah lic N°J0340 (CR) 01 match ferme (cumul d’avertissement). 
   - Ould Beziou Amar lic N°J0297 (CR) Avert (J.D).      
   - Zadi Mohamed Amine lic N°J0332(CR) Avert (C.A.S).  

   - Mahfoud Adel lic N°J0302 (CR) 5000 DA d’amende (C.D) A/C du 02/01/2023 
(Circulaire n°002/SG/ FAF du 09.11.2023). 
  - 500.00DA d’amende à l’équipe CR pour conduite incorrecte. 

AFFAIRE N°32: MATCH : UCAM / JSK DU 02/01/2024 EN SENIORS 

- Akkouche Abdelaziz lic N°J0404 (UCAM) Avert (A.J.) 
- Hellal Jugurta lic N°J0041 (UCAM) Avert (A.J). 

-  Benmadjoub Fares lic N°J0050 (UCAM) Avert (A.J). 
- Derfali Islam lic N°J0577 (JSK) 01 match ferme (cumul d’avertissement).  

- Assam Naim lic N°J0414 (JSK) Avert (A.J). 
- Mezili Mohamed lic N°J0394 (JSK) Avert (A.J). 
- Nacer Bay Adel lic N°J0392 (JSK) Avert (C.A.S). 

- Kiter Ahmed Yacine lic N°J0398 (JSK) Avert (C.A.S). 
- Mayouf Oussama lic N°J0404 (JSK) Avert (A.J). 

  - 500.00DA d’amende à l’équipe JSK pour conduite incorrecte. 
AFFAIRE N°33: MATCH : IRBE / ESS DU 02/01/2024 EN SENIORS 

  - Bouaziz Mohamed Salah lic N°J0472 (IREB) Avert (A.J). 

  - Abdelaziz Islam lic N°J0463 (IRBE) Avert (J.D). 
  - Slauoti Cherif lic N°J0458 (IRBE) Avert (A.J). 
  - Makli Wail lic N°J0373 (ESS) Avert (A.J). 

  - Dahmani Koceila lic N°J0554  (ESS) Avert (A.J). 
  - Mekli Mahieddine lic N°J0361 (ESS) Avert (A.J).  

-  Une amende de 20.000.00DA est infligée à l’équipe (IRBE) pour absence de l’entraineur 

(1ER Infraction  art 53 Alinéa 2 Règlements Généraux édition 2019  ET art 10 Alinéa 
7 Dispositions réglementaires relatives aux compétitions de football Amateur saison 
2023/2024) A/C du 02/01/2024.
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TRAITEMENT DES AFFAIRES 

DISCIPLINAIRE ETATS STATISQUES 

 
JOURNEE DU 02/01/2023 

 

 

Désignation Seniors  Jeunes Total 

Nombres Affaires 05 //// 05 

Avertissements 23 //// 23 

Contestations de 
décisions  

03 //// 03 

Expulsions 03 ///// 03 

Expulsions Entraineurs /// //// //// 

Expulsions dirigeants // // // 

Conduite incorrect 02 // 02 

mauvaise organisation // // // 
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DEPARTEMENT D’ORGANISATION SPORTIVE 
 

  

PPVV  NN°°  ::  0077    SSEEAANNCCEE  LLUUNNDDII  0022--0011--22002244  

 

Membres Présents. 
 

 
-BOUZIR ALI 
 

  
Ordre du jour : 

 

 

 Homologation des résultats 

 Traitement des affaires 
 Désignations 

 Divers 

 

Examen du courrier : 
 Correspondances : 

 CLUBS : 
 

HOMOLOGATION DES RESULTATS : 
SENIORS  
 

 

                    JJoouurrnnééee  2299--3300//1122//22002233  

HHoonnnneeuurr  ((0055eemmee  jjoouurrnnééee))  sseenniioorr 

CR 

JSAM 

OR 
ESS 

JSK 
AR 

02 

02 

00 
01 

01 
RENVOYER 

USCAL 

EOB 

UCAM 
FCT 

JSC 
IRBE 

02 

01 

01 
01 

01 
RENVOYER 

 

 
EXEMPT : CAB 
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                    JJoouurrnnééee  0022//0011//22002244  

HHoonnnneeuurr  ((0066eemmee  jjoouurrnnééee))  sseenniioorr 

IRBE 
UCAM 

CAB 

USCAL 

FCT 
EOB 

01 
03 

03 

02 

01 
RENVOYER 

ESS 
JSK 

CR 

JSAM 

OR 
AR 

00 
02 

01 

03 

00 
RENVOYER 

 
 

EXEMPT : JSC 
 

JEUNES CATEGORIES 
 

JJoouurrnnééee  2277  eett  2288//1122//22002233  

GGAATTEEGGOORRIIEESS  JJEEUUNNEESS  ((0011rreejjoouurrnnééee))  GGRROOUUPPEE  ““AA””  

  

RREENNCCOONNTTRREESS  UU1199  UU1177  UU1155  

 

DJ54 
 

ASSIREM 
 

URB 
 

AR 

 

CR 
 

CAB 
 

JSK 
 

USCAL 

 

04-01 
 

06-00 
 

//////// 
 

NJ 

 

10-00 
 

07-00 
 

06-01 
 

NJ 

 

03-05 
 

04-01 
 

02-04 
 

NJ 

 

 
EXEMPT : ME / EOB 
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JJoouurrnnééee  2277  eett  2288//1122//22002233  

GGAATTEEGGOORRIIEESS  JJEEUUNNEESS  ((0011rreejjoouurrnnééee))  GGRROOUUPPEE  ““BB””  

  

RREENNCCOONNTTRREESS  UU1199  UU1177  UU1155  

 

ESS 
 

ASCA 
 

JSAM 

 
IRBE 

 
USMB 

 

FCT 
 

UCAM 
 

OR 

 
JSC 

 
USEA 

 

03-03 
 

03-03 
 

NJ 

 
01-02 

 
NJ 

 

00-03 
 

06-01 
 

00-00 

 
02-01 

 
NJ 

 

04-01 
 

00-07 
 

00-05 

 
06-02 

 
NJ 

 

 

 
JJoouurrnnééee  3300  eett  3311//1122//22002233  

GGAATTEEGGOORRIIEESS  JJEEUUNNEESS  ((0022eemmeejjoouurrnnééee))  GGRROOUUPPEE  ““AA””  

  

RREENNCCOONNTTRREESS  UU1199  UU1177  UU1155  

 

CR 
 

USCAL 
 

CAB 
 

EOB 

 

ASSIREM 
 

ME 
 

AR 
 

DJ54 

 

01-06 
 

//////// 
 

NJ 
 

00-04 

 

00-12 
 

03-04 
 

NJ 
 

02-02 

 

01-05 
 

NJ 
 

NJ 
 

00-01 

 

 
EXEMPT : URB / JSK 
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JJoouurrnnééee  3300  eett  3311//1122//22002233  

GGAATTEEGGOORRIIEESS  JJEEUUNNEESS  ((0022eemmeejjoouurrnnééee))  GGRROOUUPPEE  ““BB””  

  

RREENNCCOONNTTRREESS  UU1199  UU1177  UU1155  

 

FCT 
 

USEA 
 

UCAM 

 
JSC 

 
OR 

 

ASCA 
 

ESS 
 

IRBE 

 
JSAM 

 
USMB 

 

08-00 
 

05-02 
 

03-03 

 
04-01 

 
04-01 

 

06-00 
 

00-01 
 

01-07 

 
02-04 

 
04-01 

 

05-01 
 

00-06 
 

04-03 

 
03-01 

 
RENVOYER 

 

 

TRAITEMENT DES AFFAIRES :  
CATEGORIES JEUNES: 
 

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  0011::  RReennccoonnttrree  AARR  --UUSSCCAALL  dduu  2277..1122..22002233        ««  UU1199  »»  
-  Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de SOUR EL GHOZLANE; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U19 » du club : USCAL était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de 

la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U19 » 

du CSA : A ROURAOUA;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats de 

football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : A RAOURAOUA, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club AR au profit de celle du club  
USCAL sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 15 000 DA au club AR. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
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AAFFFFAAIIRREE  NN°°  0022::  RReennccoonnttrree  AARR  --UUSSCCAALL  dduu  2277..1122..22002233        ««  UU1177»»  
-  Après lecture de la feuille de match 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade SOUR EL GHOZLANE; ; 
 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de 

la rencontre est motivé par l’absence des deux clubs  

« AR » et « USCAL »  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats de 

football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence des 

deux clubs « AR » et « USCAL »  annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité Aux deux clubs « AR » et « USCAL ».   

 Amende de 10 000 DA au club AR. 
 Amende de 10 000 DA au club USCAL. 

 (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
  
AAFFFFAAIIRREE  NN°°  0033::  RReennccoonnttrree  AARR  --UUSSCCAALL  dduu  2277..1122..22002233        ««  UU1155  »»  
 
-  Après lecture de la feuille de match 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade SOUR EL GHOZLANE; ; 
 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de 

la rencontre est motivé par l’absence des deux clubs  

« AR » et « USCAL »  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats de 

football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence des 

deux clubs « AR » et « USCAL »  annula la rencontre. 

 
Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité Aux deux clubs « AR » et « USCAL ».   
 Amende de 10 000 DA au club AR. 

 Amende de 10 000 DA au club USCAL. 
 (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 
 
 

 
 
 



FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL 
-  الاتحادية الجزائرية لكرة القدم الرابطة الولاية لكرة القدم البويرة   

LIGUE DE WILAYA DE FOOTBALL  * BOUIRA* 

(Site : lwfbouira.org.dz –liguebouira19@gmail.com) 

Tél/Fax : 026.73.86.55/58 

 

AAFFFFAAIIRREE    NN°°  0044::  RReennccoonnttrree  JJSSAAMM  --  OORR  dduu  2277..1122..22002233        ««  UU1199»»  

 
-  Après lecture de la feuille de match 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade ATH MANSOUR ; 

 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, les équipes des deux clubs étaient 
présentes sur le terrain. 

 Attendu qu’en application de l’article 14 et 68 du Règlement des championnats de 

football des « catégories jeunes » édition 2015, l’arbitre a annulé la rencontre 
suite à l’absence de l’ambulance. 
 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club JSAM au profit de celle du 

club OR sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 5 000 DA au club JSAM.  
 

 
 
AAFFFFAAIIRREE    NN°°  0055::  RReennccoonnttrree  UUSSMMBB  --  UUSSEEAA  dduu  2288..1122..22002233        ««  UU1199»»  

 
-  Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de BOUIRA; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U19 » du club : USMB était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de 

la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U19 » 

du CSA : US EL ADJIBA;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats de 

football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : US EL ADJIBA, annula la rencontre. 

 
Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club USEA au profit de celle du 

club  USMB sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 10 000 DA au club USEA. 
 (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
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AAFFFFAAIIRREE    NN°°  0066::  RReennccoonnttrree  UUSSMMBB  --UUSSEEAA  dduu  2288..1122..22002233        ««  UU1177»»  
 
-  -  Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de BOUIRA; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U17 » du club : USMB était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de 

la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U17 » 

du CSA : US EL ADJIBA;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats de 

football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : US EL ADJIBA, annula la rencontre. 

 
Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club USEA au profit de celle du 

club  USMB sur le score de 3 buts à 0. 
 Amende de 10 000 DA au club USEA. 

 (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
 

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  0077::  RReennccoonnttrree  UUSSMMBB  --  UUSSEEAA  dduu  2288..1122..22002233        ««  UU1155»»  

 
-  Après lecture de la feuille de match 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade BOUIRA ; 
 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de 

la rencontre est motivé par l’absence des deux clubs  

« USMB » et « USEA »  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats de 

football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence des 

deux clubs « USMB » et « USEA »  annula la rencontre. 

 
Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité Aux deux clubs « USMB » et « USEA ».   

 Amende de 10 000 DA au club USMB. 
 Amende de 10 000 DA au club USEA. 

 (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
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AAFFFFAAIIRREE    NN°°  0088::  RReennccoonnttrree  UUSSCCAALL  --  MMEE  dduu  3300..1122..22002233        ««  UU1155»»  

 
-  Après lecture de la feuille de match 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade DJEBAHIA ; 

 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, les équipes des deux clubs étaient 
présentes sur le terrain. 

 Attendu qu’en application de l’article 42 et 67 du Règlement des championnats de 

football des « catégories jeunes » édition 2015, l’arbitre a annulé la rencontre 
suite à l’absence du service d'ordre. 
 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club USCAL au profit de celle du 

club ME sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 5 000 DA au club USCAL .  
 

 
AAFFFFAAIIRREE  NN°°  0099::  RReennccoonnttrree  CCAABB  --AARR  dduu  3311..1122..22002233        ««  UU1199  »»  
-  Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de AIN BESSAM; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U19 » du club : CAB était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de 

la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U19 » 

du CSA : A ROURAOUA;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats de 

football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : A RAOURAOUA, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club AR au profit de celle du club  
CAB sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 15 000 DA au club AR. 
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AAFFFFAAIIRREE  NN°°  1100::  RReennccoonnttrree  CCAABB  --AARR  dduu  3311..1122..22002233        ««  UU1177  »»  
-  Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de AIN BESSAM; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U17 » du club : CAB était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de 

la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U17 » 

du CSA : A ROURAOUA;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats de 

football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : A RAOURAOUA, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U17 du club AR au profit de celle du club  
CAB sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 15 000 DA au club AR. 
 (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

  
AAFFFFAAIIRREE  NN°°  1111::  RReennccoonnttrree  CCAABB  --AARR  dduu  3311..1122..22002233        ««  UU1155  »»  
-  Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de AIN BESSAM; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U15 » du club : CAB était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de 

la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U15 » 

du CSA : A ROURAOUA;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats de 

football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : A RAOURAOUA, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club AR au profit de celle du club  

CAB sur le score de 3 buts à 0. 
 Amende de 15 000 DA au club AR. 

 (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
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DESIGNATIONS : 
 

JOURNEE DU SAMEDI 06/01/2024 

DIVISION HONNEUR 7eme  Journée  

 
LIEU RENCONTRES CAT HOR 

EL HACHIMIA AR-USCAL S 14H30 

KADIRIA JSK-FCT S 14H30 

M’CHEDALLAH OR-ESS S 14H30 

ATH MANSOUR JSAM-CAB S 14H30 

BIR GHBALOU CR-JSC S 14H30 

BOUIRA EOB-IRBE S 14H30 

 
EXEMPT : UCAM 

 

JOURNEE DU MARDI 09/01/2024 

DIVISION HONNEUR REPRISE DE 05eme  Journée  

 
LIEU RENCONTRES CAT HOR 

EL HACHIMIA AR-IRBE S 14H30 
 

JOURNEE DU VENDREDI 12/01/2024 

DIVISION HONNEUR 08eme  Journée  

 
LIEU RENCONTRES CAT HOR 

EL ADJIBA ESS-JSK S 14H30 

CHORFA JSC-JSAM S 14H30 

DJEBAHIA USCAL-EOB S 14H30 

ATH MANSOUR UCAM-CR S 14H30 

 
JOURNEE DU SAMEDI 13/01/2024 

DIVISION HONNEUR 08eme  Journée  

 
LIEU RENCONTRES CAT HOR 

EL ADJIBA IRBE-OR S 14H30 

AIN BESSAM CAB-AR S 14H30 

 
EXEMPT : FCT 



FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL 
-  الاتحادية الجزائرية لكرة القدم الرابطة الولاية لكرة القدم البويرة   

LIGUE DE WILAYA DE FOOTBALL  * BOUIRA* 

(Site : lwfbouira.org.dz –liguebouira19@gmail.com) 

Tél/Fax : 026.73.86.55/58 

 

CHAMPIONNAT DES JEUNES 

3eme  Journée GROUPE « A » 

VENDREDI 05-01-2024  


Lieu Rencontre U19 U17 U15 OBSERVATIONS 

BOUIRA URB-USCAL //// 09H00 11H00  

EL HACHIMIA ME-CAB //// 09H00 11H00  

AIT LAZIZ ASSIREM-DJ54 09H00 11H00 14H30  

KADIRIA JSK-EOB 09H00 11H00 14H30  

 
CHAMPIONNAT DES JEUNES 

3eme  Journée GROUPE « B » 

VENDREDI 05-01-2024  


Lieu Rencontre U19 U17 U15 OBSERVATIONS 

CHORFA ASCA-USBEA 09H0O 11H00 14H30  

EL ADJIBA ESS-OR 09H00 11H00 14H30  

ATH MANSOUR UCAM-JSC 09H00 11H00 14H30  

 

 

CHAMPIONNAT DES JEUNES 

3eme  Journée GROUPE « A » 

SAMEDI 06-01-2024  

 
Lieu Rencontre U19 U17 U15 OBSERVATIONS 

EL HACHIMIA AR-CR 09H00 11H00 12H30  

 

 

 

 

 

 

 



FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL 
-  الاتحادية الجزائرية لكرة القدم الرابطة الولاية لكرة القدم البويرة   

LIGUE DE WILAYA DE FOOTBALL  * BOUIRA* 

(Site : lwfbouira.org.dz –liguebouira19@gmail.com) 

Tél/Fax : 026.73.86.55/58 

 

CHAMPIONNAT DES JEUNES 

3eme  Journée GROUPE « B » 

SAMEDI 06-01-2024  


Lieu Rencontre U19 U17 U15 OBSERVATIONS 

EL ADJIBA IRBE-FCT 09H0O 11H00 12H30  

BOUIRA USMB-JSAM 09H00 11H00 12H30 RENVOYER 

 

CHAMPIONNAT DES JEUNES 

4eme  Journée GROUPE « A » 

VENDREDI 12-01-2024  


Lieu Rencontre U19 U17 U15 OBSERVATIONS 

BOUIRA EOB-ASSIREM 09H00 11H00 14H30  

AIN BESSAM CAB-URB ///// 09H30 11H00 
  

 

BIR GHBALOU CR-ME 09H00 11H00 14H30  

DIRAH DJ54-AR 09H0O 11H00 14H30  

 
EXEMPT : USCAL / JSK 

 

CHAMPIONNAT DES JEUNES 

4eme  Journée GROUPE « B » 

SAMEDI 12 -01-2024  


Lieu Rencontre U19 U17 U15 OBSERVATIONS 

TAMELLAHT FCT-UCAM 09H0O 11H00 12H30  

M’CHEDELLAH OR-ASCA 09H00 11H00 12H30  

ATH MANSOUR JSAM-ESS 09H00 11H00 12H30  

EL ADJIBA USBEA-IRBE 09H00 11H00 12H30  

CHORFA JSC-USMB 09H00 11H00 12H30  

 


